
Insérer ici l’en‐tête de votre société 

 

CERTIFICAT D’ETANCHEITE 
Certification d’étanchéité périodique des équipements contenant des G, F, E, S 

Code de l’Environnement article R543-79 et R543-81 et arrêté d’application du 07 mai 2007 
CE DOCUMENT EST A CONSERVER 5 ANS (article R543-80 du code de l’Environnement) 

 
OPERATEUR CHARGE DE L’INTERVENTION 
Attestation de capacité : n°   Validité :  

Organisme agréé :   

Nom et qualité de l’intervenant :   

  

EXPLOITANT 
Raison sociale :   

Activités professionnelles :   

Adresse :   

  
 

MOTIF DU CONTRÔLE  
 Mise en service  Modifications importantes  

 Contrôle périodique  Annuel   Semestriel    Trimestriel  
 
EQUIPEMENT CONCERNE 
Lieu d’implantation :   Désignation précise de l’équipement   

Fluide frigorigène :     Nature : R   Quantité (selon R378-1) :   Kg 
si la quantité de fluide frigorigène est > 300Kg, le présent document doit être transmis à la préfecture  
(selon article R543-79 du Code de l’Environnement)  
 
INTERVENTION LORS DU DERNIER CONTROLE 
Date du dernier contrôle :   

Quantité de fluide frigorigène ajoutée depuis le contrôle précédent :   Kg 
se reporter aux fiches d’intervention ou registre de maintenance 
Référence du détecteur utilisé :   
(Détecteur manuel précision maximum 5mg/an – Détecteur ambiance 10mg/an selon NFE35422) 
 
RESULTAT DU CONTROLE 

 Aucune fuite 

 Une ou plusieurs fuites ont pu être réparées immédiatement 

Quantité de fluide frigorigène ajoutée :   Kg 
Si la quantité de fluide frigorigène rajoutée est > 20Kg, OBLIGATION D’INFORMATION à la préfecture  
(selon article R543-87 du Code de l’Environnement) 

   fuite(s) dont la réparation nécessite l’arrêt IMMEDIAT de l’installation ou de l’équipement  
(selon article R543-89 du Code de l’Environnement) 
 
REPERAGE DE LA FUITE 
Localisation précise :   

Repère signalétique sur l’installation :   
 
OBSERVATIONS : 
 

 

 
 
DATE DU CONTROLE :   
Important : les contrôles effectués à l’occasion de la délivrance du présent certificat et les indications mentionnées n’ont de 
valeur qu’à la date à laquelle ils sont intervenus. 
 
Nom et qualité de l’intervenant  Nom et qualité de l’exploitant 
Signature  Signature 


